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Objet : ICPE  

Demande d'autorisation environnementale 
Commune de Montauban 

La Directrice de l’INAO 
 
à 
 
Monsieur le Directeur 
 
DREAL Occitanie UID 82-46 - RA-RC 

 

 

 
Gaillac, le 16 mars 2022 
 

 
Par mail en date du 15 mars dernier via la plateforme Gunenv-Prod, vous avez bien voulu me 
faire parvenir, pour examen et avis, la demande présentée par la société SAINT BENOIT 
MECANIQUE, d'autorisation environnemental relatif au projet d’extension de leur installation sur 
la commune de Montauban. 
 
 

La commune de Montauban est incluse dans l’aire géographique de l’AOP « Chasselas de 
Moissac ».  
Elle appartient également aux aires de production dans les aires de production des Indications 
Géographiques Protégées suivantes : « Canard à foie gras du Sud-ouest », « Comté Tolosan », 
« Porc du Sud-ouest », « Jambon de Bayonne », « Melon du Quercy » et « Pruneaux d’Agen ».  
 
 

 

Une étude attentive du dossier amène l’INAO à faire les observations qui suivent : 

Le projet d’extension se situe dans une zone industrielle de la commune de Montauban à la 
frontière avec la commune de Bressols. Aucune activité agricole n’y est recensée.  
 
 

Après étude du dossier, je vous informe que l’INAO n’a pas de remarque à formuler sur ce projet, 
dans la mesure où celui-ci n’a pas d’incidence directe sur l’AOP et les IGP concernées. 
 
 

Pour la Directrice et par délégation, 
La Déléguée Territoriale, 
Catherine RICHER 
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